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Les Catskills, parangon de l’approche Économique  
de la biodiversitÉ
Il est aujourd’hui courant d’en appeler au développement d’une approche 
plus économique de la biodiversité. L’un des cas cités en exemple est celui 
de la Ville de New York qui aurait évalué l’intérêt de préserver les ser-
vices environnementaux sur le bassin versant rural d’où elle puise ses 
ressources en eau, et mis en œuvre un paiement pour services écosysté-
miques (PSE) « préventif », plus rentable que la construction d’une usine 
de traitement de l’eau.

Une rÉalité fort ÉloignÉe de la lÉgende
Une analyse de la littérature disponible laisse pourtant penser que New 
York n’a pas réellement fait face à une alternative entre la perte des ser-
vices écosystémiques fournis par son bassin versant et leur conservation ; 
que la décision ne s’est pas appuyée sur un calcul coût-efficacité, mais 
sur un raisonnement plus général dont les termes économiques étaient 
évidents ; enfin, que la solution trouvée ne correspond que très partielle-
ment à un PSE.

Une lÉgende urbaine aux vertus heuristiques bien rÉelles
L’approche économique s’est déployée à l’intérieur d’un espace créé et 
délimité par le cadre juridique. L’analyse économique semble avoir été 
plutôt un moyen de justifier et de rationaliser a posteriori une décision 
principalement déterminée par la législation. L’instrument économique 
n’a pas «  résolu » une éventuelle tension entre objectifs environnemen-
taux et économiques, encore moins à lui seul. Il est intervenu pour faci-
liter cette résolution, dans un cadre défini par la loi, en synergie avec les 
autres moyens de gestion disponibles. 

Les Catskills ne dÉmontrent ni le rÔle dÉcisionnel  
de l’analyse Économique ni la vertu des PSE
Le cas illustre néanmoins une alternative entre solution coûteuse, recou-
rant à la technologie et au capital, et solution moins coûteuse, recourant 
plutôt à la gestion environnementale, à des techniques plus simples, 
moins capitalistiques et éventuellement plus intensives en travail.

Les auteurs remercient la Fondation d’entreprise 
Hermès pour son soutien au projet dans le cadre 
duquel cet article a été écrit.
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Introduction

Pour tenter de mettre un terme à l’érosion de la 
biodiversité, il est courant aujourd’hui d’en appeler 
au développement d’une approche plus écono-
mique des problèmes environnementaux, comme 
l’a fait la résolution IV/10 de la 10e Conférence des 
Parties à la Convention sur la diversité biologique 
à Nagoya1, ou le rapport collectif The Economics of 
Ecosystems and Biodiversity (Sukhdev et al., 2010). 

Les recours qu’offrirait l’approche économique 
sont de deux types. (1) L’évaluation économique 
monétaire des services écosystémiques2 permet-
trait de rendre les décideurs conscients de l’uti-
lité économique de la nature (OECD, 2002), et du 
fait que la préservation des fonctionnalités écolo-
giques peut être un calcul intéressant même d’un 
point de vue individualiste et matérialiste (Heal, 
2006), et ce sans nécessiter l’intervention de cri-
tères collectifs et immatériels (TEEB, 2009). (2) La 
rémunération de ces services écosystémiques, 
sous forme de paiements pour services environ-
nementaux (PSE), viendrait utilement compléter 
les approches utilisées jusqu’alors, et qui n’ont pas 
permis d’enrayer les tendances négatives d’évo-
lution de la biodiversité (Balmford et al., 2003; 
Hassan and Scholes, 2005). Ce faisant, les PSE 
mobiliseraient des fonds nouveaux, provenant des 
bénéficiaires de ces services écosystémiques, et 
qui permettraient de compenser les efforts publics 
trop faibles (Pearce, 2007). Ils remplaceraient les 
interdictions et coercitions par des incitations et 
des accords volontaires ciblés, en modifiant à la 

1.	 http://www.cbd.int/doc/quarterly/qr-10-en.pdf, 
checked May 2011

2.	 Nous considérerons ici indistinctement les services 
écosystémiques, environnementaux ou écologiques ; les 
nuances possibles entre ces appellations, importantes 
et significatives dans certains contextes, ne sont pas 
nécessaires pour le sujet de cette analyse. 

marge les pratiques de certains producteurs (Lau-
rans et al., 2011). 

Très souvent, les articles qui font la promotion 
de cette approche s’appuient sur trois success sto-
ries, mondialement connues et censées témoigner, 
par leur importance et leur caractère spectaculaire, 
que les services écosystémiques peuvent présenter 
une valeur utilitaire considérable, qui a été recon-
nue par les gestionnaires les moins suspects de fan-
taisie ou d’objectifs immatériels, et qu’ils ont choisi 
de rémunérer. (1) La société Vittel aurait facile-
ment calculé que son intérêt bien compris était de 
rémunérer les agriculteurs de son bassin versant 
afin que leurs pratiques ne menacent pas la qualité 
de la ressource (Perrot-Maître and Davis, 2001)  ; 
(2) le gouvernement costaricain aurait compris la 
valeur des services écosystémiques comme facteur 
de développement et réussi un programme natio-
nal de PSE (Sanchez-Azofeifa et al., 2007 ; Pagiola, 
2005; Steed, 2007)  ; (3) enfin, la municipalité de 
New York City aurait évalué l’intérêt de préserver 
les services environnementaux sur le bassin ver-
sant rural d’où elle puise ses ressources en eau, et 
mis en œuvre un PSE « préventif », bien plus ren-
table que l’alternative à laquelle elle faisait face  : 
la construction d’une usine de traitement de l’eau 
(Kroeger, 2007 ; Wunder, 2008). 

L’idée de motiver la préservation environne-
mentale par une meilleure évaluation de ses avan-
tages monétaires, et de la rémunérer, suscite bien 
entendu un intérêt certain auprès de tous ceux que 
les questions environnementales intéressent. Elle 
fait apparaître une solution « gagnant-gagnant », 
et même, devrait-on dire, «  gagnant-gagnant-
gagnant » : elle suppose des gains pour les popula-
tions des régions où sont produits les services éco-
systémiques (souvent rurales, parfois pauvres), 
pour les régions où l’on en bénéficie (souvent les 
villes) et pour la biodiversité. Elle fait l’objet d’un 
développement considérable de la recherche, du 
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débat public, et le projet TEEB (Sukhdev et al., 
2010) a témoigné de son appropriation au plus 
haut niveau politique. 

L’objet de cet article est d’examiner l’une des 
illustrations caractéristiques de cette idée, mise en 
avant pour son caractère démonstratif et spectacu-
laire : le cas de New York et de son bassin versant 
d’alimentation, dans les Catskills Mountains. Si un 
problème aussi sérieux que l’organisation de l’ali-
mentation en eau de New York a été résolu avec 
une telle approche, si l’évaluation économique des 
services écosystémiques, puis leur rémunération, 
ont fait économiser des milliards de dollars tout en 
permettant de préserver la biodiversité, n’y a-t-il 
pas là un modèle pour la décision et l’action dont il 
serait utile de s’inspirer ? 

Or, si ce cas est très couramment cité comme 
exemplaire, les citations ne se réfèrent pas à une 
source documentaire précise, complète et faisant 
référence ; elles évoquent le plus souvent un article 
de Chichilnisky et Heal paru en 1998 dans Nature 
(Chichilnisky & Heal, 1998), ou des sources de 
seconde main qui le citent (Daily, 2000 ; Jackson, 
2001  ; ou Turner, 2008). Si les histoires qui sont 
racontées par les différents articles sont approxi-
mativement les mêmes, les chiffres évoqués à l’ap-
pui de cette thèse sont peu nombreux, et variables 
d’une citation à l’autre. Enfin, un auteur de réfé-
rence, Mark Sagoff, a publié un article qui se pro-
pose de dévoiler un certain nombre de contrevéri-
tés de ce qu’il appelle la « parabole » des Catskills 
(Sagoff, 2002). 

Les Catskills faisant figure, en quelque sorte, de 
parangon de l’approche économique de la protec-
tion de la biodiversité, telle que nous l’avons résu-
mée, il peut sembler utile de s’interroger sur les 
fondements objectifs de cet exemple. Pour contri-
buer aux réflexions sur l’utilisation de l’évalua-
tion et des instruments économiques, cet article 
propose une réflexion sur la nature de ce cas. Il 
montre notamment que, sur la base d’une simple 
recherche bibliographique, sans recourir à des 
sources exclusives ou rares, il est possible de mettre 
en discussion les messages couramment évoqués, 
en confrontant les données et les versions. Le 
résultat de cette recherche témoignera d’un écart 
significatif entre le contenu de l’histoire générale-
ment rapportée et la version que suggère une ana-
lyse attentive de la documentation disponible. Si 
nos conclusions diffèrent de celles de Sagoff, elles 
débouchent sur l’hypothèse que l’histoire des Cats-
kills est bien plus caractéristique d’une légende 
urbaine que du parangon d’approche économique 
de la biodiversité. Cela nous renseigne utilement 
sur une forme d’idéal de l’approche économique et 
sur le rôle qu’elle peut jouer en articulation avec 
les autres modalités de gestion de la biodiversité. 

Mais, ce faisant, on déplace en quelque sorte le 
sens à donner à cette parabole, qui reste remarqua-
blement illustrative d’une approche prometteuse 
des relations entre la préservation de l’environne-
ment et les intérêts matériels des usagers, ainsi que 
des moyens de gérer ces relations. 

Une première section rappellera le contexte, 
proposera un rapide historique de l’apparition de 
l’histoire des Catskills et de son émergence dans 
la littérature consacrée aux enjeux de l’environne-
ment et de l’économie. Les trois sections suivantes 
s’intéresseront aux différentes thèses qu’illustre 
ce cas : la Ville de New York a-t-elle vraiment fait 
face à une alternative entre la perte des services 
écosystémiques et leur conservation (section 2) ? 
La décision s’est-elle appuyée sur une comparaison 
coût-efficacité des termes de cette alternative (sec-
tion 3) ? La solution trouvée est-elle la rémunéra-
tion des services écosystémiques à préserver (sec-
tion  4)  ? Constatant des écarts importants entre 
les messages couramment véhiculés et ce que livre 
cette analyse documentaire, la conclusion exami-
nera les différents sens que l’on peut donner à cette 
histoire : légende urbaine pour une part, mais aussi 
illustration d’une synergie prometteuse. 

1. L’Émergence d’un parangon 
de l’approche économique 
de la biodiversité
Le système d’adduction d’eau potable de l’agglo-
mération de New  York dessert 9  millions d’habi-
tants, dont 8 dans la ville elle-même et 1  million 
dans sa banlieue nord, pour un volume de 
4,5 millions de m3 par jour. L’eau est en partie issue 
des rivières et des plans d’eau de bassins versants 
ruraux couvrant une surface de 5  100  km2, dans 
la région des Catskills Mountains située entre 120 
et 200  km au nord de l’agglomération. Le plus 
important de ces bassins versants (90 % du volume 
utilisé) est le bassin Catskill-Delaware, sur la rive 
ouest de l’Hudson. Le sol est occupé par des forêts, 
des fermes et des petites villes, ainsi que par des 
résidences secondaires, en nombre croissant 
(Appleton, 2002)

1.1. Les origines de 
l’histoire des Catskills

C’est d’abord en 1998, dans un article paru dans 
Nature, que Graciela Chichilnisky et Geoffrey 
Heal, économistes à l’université de Columbia (New 
York), laissent entendre que la Ville de New York, 
voyant la qualité de son eau se dégrader, a dû 
peser le pour et le contre entre deux options : (1) 
construire une station de traitement des eaux 
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dont le coût d’investissement était évalué entre 
6 et 8 Mds$ et les charges annuelles d’entretien à 
environ 300-500  M$  ; (2) payer pour réduire les 
pollutions agricoles, forestières et domestiques 
du bassin versant et conserver une eau utilisable 
sans traitement, pour un coût total situé entre 1 
et 1,5 Mds$ étalés sur une période de 10 ans, soit 
une dépense cinq à dix fois moindre : « En 1996, la 
Ville de New York a investi entre 1 et 1,5 Mds$, dans 
le but d’économiser des coûts pouvant se monter 
à 6 à 8 Mds$ dix ans, ce qui a produit un taux de 
rendement interne de 90 à 170 %, et un temps de 
retour sur investissement de 4 à 7 ans. » (Chichil-
nisky et Heal, 1998: 629). Dans la suite de l’article, 
les auteurs considèrent que le contraste entre les 
options est en réalité probablement plus important 
encore, car ces chiffres ne prennent pas en compte 
les autres services potentiellement rendus par les 
Catskills (biodiversité, stockage du carbone, etc.). 
La Ville de New York aurait alors émis une « obliga-
tion environnementale », et utilisé les fonds pour 
préserver les Catskills et ainsi rétablir le bon état 
de l’eau distribuée. Le coût de l’emprunt obliga-
taire serait compensé par les économies réalisées 
en évitant la construction d’une usine de filtration 
(Chichilnisky et Heal, 1998).

1.2. La diffusion du récit

À partir de ce moment, le cas des Catskills devient 
un exemple de reconnaissance de services rendus 
par un écosystème, voire, comme l’indique Turner 
(2008), un « exemple pionnier ». En 2000, le World 
Resources Institute affirme que «  en protégeant 
son bassin versant, la Ville utiliserait les capacités 
de purification de l’eau offertes par la nature, tout 
en préservant les paysages et en économisant de 
l’argent ». Il conclut sur le fait que « les éléments de 
l’accord [NDLA: du Memorandum of Agreement, 
voir plus bas] peuvent servir de modèles à d’autres 
collectivités ». Appleton (2002) le présente comme 
un catalyseur de la pensée en termes de services 
écosystémiques. De nombreux auteurs reprennent 
alors l’exemple, tels que Daily (2000), Jackson 
(2001), Hougner (2006), Heal (2007), Turner 
(2008), Hanley (2009) et Chatreaux (2010). Durant 
la décennie 2000, le cas des Catskills est évoqué 
dans des communications portant sur le thème 
de l’économie et de l’environnement, et émanant 
de prestigieux organismes tels que le National 
Science Board (2000), le World Resources Insti-
tute (2000), la Banque mondiale (2004), le secré-
tariat de la Convention sur la diversité biologique 
(2007), le Centre d’analyse stratégique (2009), 
le TEEB (2009) et enfin la FAO (2011). La plupart 
concluent, à l’instar de Barbier (2006), que le cas 
de la Ville de New York est « l’un des exemples les 

mieux connus d’une décision de politique qui a 
reposé sur un service écosystémique unique ». Il est 
considéré comme un modèle de mise en œuvre de 
PSE voire, comme l’écrit Jim Salzman (2005), « le 
cas le plus célèbre de marché de service [écosysté-
mique]  ». L’UICN (IUCN, 2008) souligne l’impor-
tance de ce cas qui, «  bien qu’il ait lieu dans un 
contexte “développé”, apporte des éléments inté-
ressants pour le développement des PSE dans des 
contextes variés. L’un des principaux résultats du 
dispositif est que les programmes qui fonctionnent 
le mieux sont ceux qui sont bien articulés, fondés 
sur une approche locale et conçus localement. L’im-
portance d’une réconciliation des intérêts urbains 
et ruraux est fortement renforcée.  » Le PNUE 
(UNEP, 2009) évoque aussi la réussite de ce PSE 
et conclut en soulignant que « les gouvernements 
pourraient s’accorder pour étudier et créer des 
structures incitatives de ce type pour préserver les 
bassins versants dans d’autres régions du monde, 
et en particulier dans les pays en développement ». 

1.3. L’apparition de 
sérieuses interrogations 

Mark Sagoff (directeur de l’Institut de philosophie 
et de politiques publiques à l’université George-
Mason, Washington D.C.) va à l’encontre de toutes 
ces publications et conteste ce qu’il considère 
comme une parabole. Il remet en cause, par deux 
fois (2002 et 2005), à la fois la nature du problème 
environnemental supposé des Catskills et l’exis-
tence d’une décision prise à la suite d’une analyse 
économique.

À ses yeux, plusieurs thèses qui circulent à pro-
pos des Catskills sont déformées, et notamment 
l’allégation selon laquelle la qualité de l’eau de 
la Ville de New  York a diminué du fait des rejets 
d’eaux usées, d’engrais et de pesticides. Il remet 
en cause le fait qu’elle nécessite d’être filtrée ou 
purifiée par les Catskills. La qualité de l’eau serait 
bonne, même si la prolifération de germes patho-
gènes pourrait représenter une menace à l’avenir. 
Sagoff assure en effet que les impuretés et micro-
organismes pathogènes seraient plutôt suscep-
tibles de provenir du caractère sauvage du bassin 
versant « où 350 espèces de vertébrés fleurissent, 
dont bon nombre de porteurs [de germes] »  ; les 
écosystèmes seraient ainsi plutôt le problème que 
sa solution. Cette thèse avait également été sou-
tenue par Perez (1995), pour qui seule une usine 
de filtration permettrait d’éliminer ces pathogènes 
issus du milieu naturel.

En tout état de cause, les Catskills sont devenus, 
durant la décennie 2000, une référence incontour-
nable de l’approche économique de la biodiversité. 
Ils sont cités comme l’illustration d’un problème 
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environnemental typique  : protéger les services 
écosystémiques, via une approche préventive, ou 
en payer les conséquences, via des dépenses dites 
« de protection » (lorsqu’il est nécessaire de mettre 
en œuvre des actions coûteuses pour se protéger des 
conséquences de la perte du service, comme c’est le 
cas d’une usine de traitement de l’eau nécessitée par 
une eau dégradée dans le milieu naturel). Ils seraient 
représentatifs d’une décision prise sur la base d’une 
pesée décisionnelle, fondée sur des critères ration-
nels exprimés dans une métrique unique (la mon-
naie), et d’une optimisation économique. Enfin, ils 
fourniraient un exemple réussi de paiement pour 
services environnementaux. C’est à présent à ces 
trois thèses que les sections suivantes s’intéresse-
ront, en tentant de s’appuyer sur la documentation 
disponible pour les examiner plus en détail. 

2. La Ville a-t-elle vraiment 
fait face à une alternative 
entre la perte des services 
Écosystémiques et leur 
conservation ?

2.1. Un contexte de 
pressions croissantes

La plupart des articles évoquant les Catskills affir-
ment que la qualité de l’eau en provenance du bassin 
versant se serait dégradée durant les années  1990 
(Appleton, 2002  ; Barbier, 2002  ; Hanley, 2002  ; 
Hoffman, 2010  ; Pagiola, 2004). Quelques-uns 
soutiennent même que l’eau de la ville ne répon-
dait plus aux normes de qualité fixées par la United 
States Environmental Protection Agency (US  EPA, 
ou EPA) (Chichilnisky, 1998  ; PCAST3, 1998). En 
réalité, l’EPA, dans un rapport officiel, précise qu’il 
s’agissait uniquement d’un risque de baisse de la 
qualité de l’eau (US EPA, 2007), sans que cette 
qualité se soit significativement dégradée durant 
les années 1990. De fait, le New York City Depart-
ment of Environmental Protection (DEP), dans ses 
différents rapports annuels sur la qualité de l’eau du 
bassin, indique que la qualité de l’eau des Catskills/
Delaware répond aux normes imposées en termes 
de turbidité, de coliformes fécaux et de pathogènes.

En revanche, tous les documents convergent pour 
suggérer que les activités polluantes semblaient en 
croissance, ce qui générait bien un risque théorique. 
Les pressions sur la qualité de l’eau provenaient 
d’une part de l’accroissement de la population 

3.	 President’s Council of Advisors on Science and 
Technology.

dans les territoires des bassins versants et, par ail-
leurs, d’une intensification de l’agriculture (Bar-
bier, 2002  ; Chichilnisky, 1998  ; Hoffman, 2010  ; 
Pagiola, 2004 ; PCAST, 1998 ; Perez, 1995 ; US EPA 
2007). Le National Research Council atteste bien 
une urbanisation croissante en raison de l’accrois-
sement rapide de la population (NRC, 2000), et 
des éléments indiquent que l’activité économique, 
autrefois rurale, est devenue plus urbaine (Perez, 
1995). De même, les systèmes d’assainissement 
des petites communes se sont multipliés : le World 
Resources Institute évoque, en 2000, la présence 
de 30 000 systèmes d’assainissement individuel et 
de 41 stations d’épuration. L’agriculture s’est égale-
ment intensifiée, les exploitations forestières se sont 
développées, ainsi que les résidences secondaires et 
de vacances (World Resources Institute, 2000). 

En parallèle, la qualité de l’eau en provenance 
du Croton, qui intervient pour 10% dans l’appro-
visionnement de New  York, se serait fortement 
dégradée durant les années 1980. Ce serait dû à une 
urbanisation croissante et à une agriculture inten-
sive ; d’après Appleton (2002), cela aurait obligé les 
autorités à construire une usine de potabilisation, 
et cette situation aurait influencé la réflexion de la 
Ville sur sa politique d’approvisionnement depuis 
les Catskills. 

On l’a vu, cependant, Sagoff conteste cette ver-
sion des faits. Pour lui, c’est au contraire du fait de 
son caractère sauvage que le bassin versant présen-
tait des risques  : la présence de pathogènes, issus 
de la décomposition des animaux sauvages morts, 
et diffusés ensuite en aval, serait à l’origine de la 
dégradation de la qualité de l’eau.

En résumé, la situation des Catskills ne démon-
trait pas une dégradation de la qualité de l’eau, 
mais des éléments convergents laissaient penser 
que les pressions, en augmentation, pouvaient 
un jour poser des problèmes similaires à ceux qui 
s’étaient manifestés dans le bassin voisin, lui aussi 
utilisé pour l’eau potable de la ville, dans des pro-
portions moindres. 

2.2. Un raisonnement 
principalement réglementaire

Dans ces conditions, peut-on supposer que c’est 
sur la base de risques, éventuellement renforcés 
par l’évolution dans le bassin proche du Croton, 
mais possiblement contestables, que la Ville de 
New York aurait adopté le raisonnement supposé 
et les actions qui en résultent ? 

Sagoff (2002) apporte encore des éléments 
qui contredisent cette version. Le SWTR4 est une 

4.	 Surface Water Treatment Rule.
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réglementation de 1989, tirée du Safe Drinking 
Water Act de 1986 et visant à prévenir certaines 
maladies transmises par l’eau contaminée. Cette 
réglementation imposait aux villes de plus de 
100 000 habitants de traiter leur eau avant distribu-
tion, quand celle-ci provient de la surface, et ce sans 
rapport avec leur qualité effective. Ce serait pour évi-
ter cette solution que la Ville de New York aurait 
demandé d’en être exemptée, et aurait proposé une 
série de mesures de prévention pour justifier cette 
exemption. Cela lui permettait de prétendre obte-
nir une Filtration Avoidance Determination (FAD) : 
une dérogation à l’obligation de traitement, accor-
dée par l’EPA au terme d’une évaluation, et en par-
ticulier à l’examen d’un programme d’action rédui-
sant les risques de contamination microbienne 
(US  EPA, 2007  ; Hoffman, 2010  ; Sagoff, 2002  ; 
Barraqué, 2005 ; US EPA, 2010 ; Glenna, 2010). Le 
service candidat à la FAD doit ainsi s’engager à col-
laborer avec les propriétaires fonciers et les collec-
tivités afin de faire en sorte que le développement 
économique futur ne nuise pas à la qualité de l’eau 
(Perez, 1995).

Pour se conformer à la SWTR, la Ville aurait 
alors fait face à une alternative à deux termes : (a) 
construire une usine de filtration ; (b) obtenir une 
dérogation, et pour cela proposer un programme 
d’actions susceptible de satisfaire les critères de la 
réglementation. Étant donné que l’eau était, à cette 
époque, conforme aux normes, une usine de traite-
ment n’aurait pas été facilement justifiée. 

L’enchaînement des événements, tel qu’il appa-
raît en recoupant un certain nombre de sources 
diverses, est résumé dans l’annexe  1. Il fait appa-
raître que c’est bien pour obtenir une dérogation de 
l’EPA que la Ville s’est engagée dans un programme 
requis par cette dernière. Ce ne serait donc pas 
exactement en résultat d’une dégradation avérée 
de la qualité, mais d’une clause réglementaire qui 
stipule la conduite à tenir en réponse à un risque, et 
fixe des obligations de moyens, que la Ville aurait 
eu à réagir par une demande de dérogation. Les 
termes de l’alternative étaient, semble-t-il, dictés 
par la loi, et non par la situation environnementale 
elle-même ni par l’analyse économique propre-
ment dite. C’est notamment la réglementation qui 
fixe les conditions à respecter par le programme, 
en termes de réduction de risques. 

3. La dÉcision s’est-elle 
appuyÉe sur une comparaison 
coÛt-efficacitÉ ?
L’article de Chichilnisky et Heal (1998) présente 
l’analyse coût-efficacité comme étant à l’origine 
de la décision de la Ville de mettre en œuvre un 

programme de protection du bassin versant en lieu 
et place de la construction d’une station de traite-
ment, mais il n’indique aucune source et n’apporte 
aucun détail de ce raisonnement. Le seul article 
que nous avons trouvé qui évoque ce choix avec 
un minimum de détails est antérieur de trois ans à 
celui de Chichilnisky et Heal. Perez (1995) affirme, 
en effet, qu’en 1992 l’EPA a imposé à la Ville deux 
possibilités pour lutter contre la dégradation de 
la qualité de l’eau : construire une usine de filtra-
tion ou dépenser quelques centaines de millions 
de dollars pour préserver le bassin versant. Cet 
article souligne également que le choix de la 
Ville s’est essentiellement fondé sur des raisons 
économiques.

3.1. Le coût curatif de l’usine 
n’a été précisément chiffré 
qu’après la décision

En premier lieu, la date de cette prétendue analyse 
économique est variable d’une source à l’autre. 
Perez (1995), Salzman (2005) et l’EPA la datent de 
1992, le National Research Council de 1993 (NRC, 
2000) et, surtout, Chichilnisky (1998) la date de 
1996, soit quatre ans plus tard que les premiers. 

En second lieu, le coût prévisionnel de l’usine 
de filtration varie fortement selon les sources 
bibliographiques. Le coût d’investissement serait 
de 5 Mds$ selon Porter (1994), de 6 Mds$ selon le 
National Research Council (2000), avec un coût 
annuel de fonctionnement de 300 M$. Mais cette 
estimation aurait été remise en cause par un panel 
d’experts de l’EPA et devrait être, selon eux, deux 
fois moindre. Dans un rapport de 2000, l’IBO (NYC 
Independent Budget Office) affirme que le coût 
d’investissement de l’infrastructure serait compris 
entre 2,74  Mds$ (estimation du DEP) et 6  Mds$ 
(estimation Mayor’s Office of Management and 
Budget) et le coût de fonctionnement de l’ordre de 
100 M$/an. Les chiffres avancés varient encore sur 
le site internet du Department of Environmental 
Conservation de l’État de New York, un partenaire 
du DEP dans la mise en œuvre du programme  : 
le coût d’investissement se situerait entre 8 et 
10 Mds$5.

Enfin, lorsque l’EPA a accordé sa première déro-
gation (sa première Filtration Avoidance), elle l’a 
assortie, aux termes du SWTR, d’une obligation 
de modéliser l’usine de filtration qu’il faudrait 
mettre en place dans le cas où la FAD suivante ne 
serait pas accordée (car, dans ce cas, la Ville n’a 
que 18 mois pour mettre l’usine en service). Mais 
cette modélisation, sorte de simulation technique 

5.	 http://www.nyc.gov/html/dep/html/home/home.
shtml
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détaillée, n’a été rendue publique qu’en 2002, pos-
térieurement à la FAD et à la décision de présenter 
un programme préventif à l’EPA (US  EPA, 1997  ; 
US EPA, 2006 ; US EPA, 2007).

Ces divergences s’expliquent peut-être comme 
suit. 

Les « options » de l’alternative imposée par la règle-
mentation présentent des coûts a priori fortement 
et évidemment disproportionnés, ce qu’un raison-
nement simple (un calcul de « coin de table ») per-
met d’établir, conduisant naturellement à éliminer 
l’option « filtration ». C’est ce raisonnement qui est 
assimilé, par certains, à une analyse coût-efficacité. 

Cependant, on peut contester qu’un calcul simple, 
comparant deux valeurs différentes d’un facteur 
d’environ six, soit considéré comme une analyse 
économique, si par là on entend un processus tech-
nique et heuristique de mesure de grandeurs écono-
miques, par lequel on découvre un résultat suggérant 
la bonne décision, en se fondant sur une quantifica-
tion et un traitement analytique des données (Samu-
elson, 1983; Schumpeter, 1954). On pourrait dire, un 
processus dont le résultat n’est pas donné par l’intui-
tion. Il semble que la décision a procédé d’un raison-
nement économique simple, mais qu’elle n’a pas eu 
besoin des résultats d’une analyse économique pro-
prement dite.

Celle-ci n’a probablement été rendue possible 
qu’après la modélisation de l’usine, permettant le 
chiffrage et la définition précise des options. Ici il 
est possible de parler d’une analyse coût-efficacité ; 
mais, on l’a vu, elle n’est intervenue qu’après la 
décision. 

Ainsi, ce qui apparaît constant d’un document 
à l’autre, c’est que le raisonnement de la Ville 
était effectivement justifié par des critères écono-
miques, et non environnementaux : ce n’est pas en 
vertu d’objectifs de préservation de la biodiversité, 
ou des paysages, que la décision a été prise, mais 
plutôt en fonction des intérêts économiques des 
contribuables locaux et des consommateurs d’eau. 
De ce point de vue, le cas des Catskills peut illus-
trer le fait que la protection de l’environnement 
peut représenter une option économiquement plus 
saine que celle qui consisterait à le négliger et à lui 
substituer un équivalent technique. 

En revanche, on ne peut pas dire qu’une analyse 
économique (telle qu’on l’a définie ci-dessus) ait 
été à l’origine de ce choix. Le raisonnement était 
économique comme de nombreux raisonnements 
le sont au quotidien, mais le processus d’analyse 
économique proprement dit n’a pas été un moyen 
de découverte de la solution. Il ne serait inter-
venu qu’après la décision, et semble avoir plutôt 
servi de justification a posteriori. En cela, ce cas 
confirmerait l’une des conclusions de nos travaux 
sur l’utilisation des évaluations économiques  : 

ceux-ci suggèrent que l’évaluation économique est 
bien plus rarement utilisée pour arbitrer entre des 
options que pour justifier, plaider, informer (Lau-
rans, Rankovic et al., à paraître).

3.2. Le coût du programme 
préventif est le résultat d’un 
engagement de dépenses négocié

Selon toute vraisemblance, le coût de la préser-
vation des services écosystémiques des Catskills 
n’a pas non plus été chiffré pour appuyer la déci-
sion. Le programme mis en œuvre pour protéger 
la qualité de l’eau des Catskills a plutôt été conçu 
comme une enveloppe budgétaire, prévue par la 
Ville, à dépenser sur 10 ans. Cette enveloppe a été 
proposée, sous la forme d’un accord négocié (un 
Memorandum Of Agreement) afin de résoudre un 
conflit croissant avec les habitants du bassin des 
Catskills, qui refusaient de prendre à leur charge 
l’ensemble des coûts que l’EPA et la Ville esti-
maient nécessaires pour parer au risque de conta-
mination (Glenna, 2010). 

Différents écrits indiquent que New York City a 
dépensé 1,5 Mds$ entre 1990 et 2002 pour proté-
ger le bassin de la pollution. Sur cette base, et en 
l’absence de consensus scientifique sur la surface 
de l’écosystème nécessaire à la bonne qualité de 
l’eau, la Ville et l’EPA auraient tranché arbitrai-
rement sur le nombre d’hectares à acquérir, ins-
crits dans le MOA. Cela expliquerait que, dans 
le mémorandum, le DEP ne s’est pas engagé à 
acheter une surface fixée de terres, mais à « sol-
liciter l’achat  » de 144  000  ha (Hoffman, 2010). 
Un article d’Harrison (2010) semble aller dans ce 
sens, la Ville ayant alloué un nouveau budget de 
300 millions d’euros pour maintenir et améliorer 
la protection du bassin jusqu’en 2017.

Ainsi, comme pour le volet «  curatif  », le coût 
de la solution préventive a fait l’objet d’un chif-
frage simple, basé non pas sur une estimation des 
actions nécessaires et suffisantes pour atteindre 
l’objectif et de leur coût, mais sur un engage-
ment budgétaire, proposé en réponse à une 
contestation locale du coût et de la répartition 
des efforts, et fondé sur une estimation approxi-
mative des moyens à prévoir pour maîtriser les 
risques de pollution et se conformer aux critères 
réglementaires. 

4. La solution trouvÉe est-elle 
la rÉmunÉration des services 
Écosystémiques À prÉserver ?
Le cas des Catskills est souvent présenté comme 
un exemple de PSE réussi. Appleton, ancien 
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Commissaire du DEP, affirme que la Ville a fait le 
choix d’axer son programme sur la préservation 
des services écosystémiques via la rémunération 
d’agents économiques pour mettre en œuvre des 
pratiques contribuant à cette préservation, ce qui 
correspond bien à la définition d’un PSE que nous 
retiendrions (Landell-Mills and Porras, 2002. ; 
Laurans et al., 2011; Wunder, 2005). Cependant, 
l’analyse détaillée du contenu du programme 
conduit à nuancer cette interprétation.

Les revenus disponibles de la population du bas-
sin Catskills/Delaware sont en moyenne modestes. 
Même si la dépollution est de la responsabilité 
des acteurs ayant des activités polluantes, les exi-
gences de la production d’eau potable de New York 
imposaient des équipements et une réduction des 
activités polluantes supérieurs à ce qui est néces-
saire localement, pour le bassin versant. De ce 
fait, l’un des volets du programme consiste à faire 
prendre en charge par New  York le coût du pro-
gramme d’équipement de dépollution (stations 
d’épuration, réseaux d’assainissement…). Le 
rapport avec un service écosystémique est, dans 
ce cas, assez lointain, car on finance des actions 
rendues obligatoires par la loi, qui permettent de 
moins polluer une ressource, et non la création 
d’un écosystème dont on utiliserait alors les fonc-
tionnalités. D’une part, le programme n’agit donc 
pas en modifiant les paramètres du raisonnement 
économique des pollueurs (ce qui définirait, selon 
nous, un instrument économique, voir Laurans et 
al. (2011) ; il finance une mesure réglementaire. 
D’autre part, l’effet attendu n’est pas qu’un éco-
système, par un fonctionnement amélioré, pro-
duise des services utiles à la potabilisation, mais 
seulement de réduire la quantité de polluants 
rejetés dans l’eau afin qu’elle soit plus propice à sa 
potabilisation. 

De même, le programme prévoit d’inciter les 
entreprises artisanales à une certaine recon-
version vers des activités moins polluantes, et à 
compenser le manque à gagner (dit coût d’op-
portunité  ; voir Hoffman, 2010, pour le détail 
du programme). Si, dans ce cas, il s’agit bien 
d’agir par le biais des déterminants du compor-
tement économique (modifier les incitations 
pour modifier les choix de production, et par là 
les impacts environnementaux), il ne s’agit tou-
jours pas de créer, modifier, entretenir un éco-
système. La qualité de l’eau visée ne dépend pas 
essentiellement des écosystèmes aquatiques du 
bassin (ceux-ci constitueraient, d’après Sagoff, 
plutôt un problème pour celle-là), elle dépend 
de la qualité des rejets dans les cours d’eau et les 
nappes.

Peut-être est-il possible de considérer comme 
services écosystémiques la modification des 

pratiques agricoles qui ont pour but non seule-
ment de réduire les pollutions, mais aussi de 
favoriser les capacités de l’écosystème à retenir 
et à assimiler les polluants. Ainsi, le MOA prévoit, 
dans son volet “Land Acquisition Program” (LAP), 
l’acquisition ou la mise en œuvre de mécanismes 
de servitudes rémunérées sur des terrains identi-
fiés comme sensibles d’un point de vue environ-
nemental (voir Annexe  2). Dans ce cas, il s’agit 
bien de rémunérer des agents, pour modifier leur 
comportement et, au moins en partie, agir sur des 
écosystèmes afin que leur fonctionnement amé-
lioré génère un service pour les consommateurs 
d’eau potable. La surface du bassin contrôlée de 
cette manière par le DEP de NYC est ainsi passée 
de 3,5% en 1996 à 14,9% en 2011 (DEP, 2009, 2010 
et 2011 ; NRC, 2000 ; Porter, 1994 ; US EPA, 2007 ; 
Hoffman, 2010 DEP, 2009 et 2010). 

Quoi qu’il en soit, le financement de ces 
actions, assimilable partiellement à un PSE, ne 
représente qu’un peu moins de la moitié du pro-
gramme. En effet, en plus des actions décrites ci-
dessus, le MOA comprend : 
1) Une réglementation plus stricte visant les ac-

tivités du bassin versant et passant essentielle-
ment par des contrôles et des sanctions accrus 
(MOA, 1997 ; NRC, 2000).

2) Un programme d’amélioration des infrastruc-
tures (mise aux normes des stations d’épura-
tion, mise en place d’un traitement tertiaire, 
bassins d’orage, mise à niveau des fosses 
septiques).

3) Des programmes partenaires comprenant 
des paiements à destination de différents ac-
teurs pour soutenir l’économie locale et pro-
mouvoir la protection du bassin (NRC, 2000 ; 
Hoffman, 2010).

4) Des programmes d’éducation et de recherche.

Ainsi, selon les différentes sources décrivant 
le programme et son exécution budgétaire, et 
en faisant comme si l’ensemble des subventions 
pour la modification des pratiques agricoles 
concernait des services écosystémiques, ce qui 
est probablement une surestimation, on peut 
retenir que les PSE représentent de 27 % à 44 % 
du total du budget. L’annexe  2 présente les dif-
férentes composantes des programmes mis en 
œuvre selon les différentes sources. 

Ces chiffres tendent à confirmer la thèse de 
Salzman (2005), qui fait remarquer que la majo-
rité des fonds dégagés dans le cadre du MOA 
financent directement des projets d’infrastruc-
ture des petites villes du bassin (réseaux d’assai-
nissement et de récupération des eaux pluviales, 
stations d’épuration, développement éco-compa-
tible, etc.). 
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5. Conclusion : quel sens 
donner À cette histoire ?

5.1. Les Catskills, une légende ?

Le décalage entre le récit rapporté des Catskills et 
celui que suggère notre examen des données dispo-
nibles semble indiquer que cet exemple est caracté-
ristique d’une rumeur ou d’une légende urbaine. La 
rumeur est une information non vérifiée, mais non 
nécessairement fausse, qui apporte des éléments 
nouveaux et dont l’objectif est d’être crue (Aldrin, 
2005). Les sociologues insistent sur sa résonance 
avec la sensibilité de l’opinion au moment de sa 
propagation ; elle cherche avant tout à convaincre 
et à séduire, à surprendre et à partager une 
émotion (Kapferer, 2009). La légende urbaine 
est une forme spécifique de rumeur qui concerne 
les récits que l’on présente comme exemplaires et 
surprenants (Bennett and Smith, 1993  ; Renard, 
2007), dont la source première est inconnue, et 
dont les variantes se résolvent progressivement en 
une version unique (comme dans le cas du mythe 
en général, cf. Lévi-Strauss, 1971). 

Toutes ces caractéristiques, on l’a vu précédem-
ment, renvoient bien à la présentation des Catskills 
comme success story, qui évoque le dénouement 
heureux d’un problème environnemental auquel 
beaucoup sont confrontés, avec la découverte 
d’une solution gagnant-gagnant grâce à l’analyse 
économique puis la rémunération des services 
écologiques. 

L’histoire des Catskills connaît un succès impor-
tant, probablement parce qu’elle promeut, en un 
seul récit, plusieurs atouts présumés de l’approche 
économique de la protection de la biodiversité. 
Elle suggère que l’on a découvert, grâce aux ver-
tus d’une analyse économique, que rémunérer des 
agents économiques pour qu’ils recréent des ser-
vices écosystémiques était une solution rentable, 
ce qui concilie des objectifs environnementaux et 
économiques au lieu de les opposer, et débouche 
sur une solution contractuelle « gagnant-gagnant-
gagnant  » pour les usagers d’un service environ-
nemental, pour ceux qui en conditionnent l’exis-
tence, et pour ceux à qui importe la préservation 
environnementale. 

Pour autant, il ne s’agit pas ici de prétendre 
« rétablir une vérité », sur la base de faits faisant 
autorité (Froissart, 1982), mais plutôt de montrer 
qu’un autre récit des Catskills est possible, sans 
recourir à des sources privilégiées, et, à partir de 
là, de tenter de comprendre les raisons possibles de 
ce décalage entre versions possibles.

En effet, à partir d’une analyse de la bibliographie 
disponible, il est possible de discuter cette thèse, et 

d’en proposer une autre, qui en diffère sur beau-
coup de points : la situation dans laquelle se trou-
vaient les autorités de New York n’était pas vérita-
blement une alternative, tant les deux « options » 
définies par la réglementation étaient, dans son 
cas, inégalement coûteuses. Il n’était pas nécessaire 
d’entreprendre une analyse économique pour s’en 
rendre compte ; le chiffrage de l’usine n’est inter-
venu qu’après la décision, en résultat, là encore, de 
la réglementation ; de même, le programme « pré-
ventif » n’a pas fait l’objet d’un chiffrage basé sur 
une estimation de l’action nécessaire, mais d’une 
estimation arbitraire du budget suffisant pour que 
le programme correspondant satisfasse les critères 
réglementaires. La préservation environnementale 
en jeu concernait plutôt la réduction d’un risque 
de pollution sanitaire potentiel et futur, et non 
la fourniture d’un service écosystémique sous la 
forme d’un processus naturel délivrant une eau de 
bonne qualité. Enfin, le programme préventif mis 
en place ne comportait qu’une part minoritaire de 
transferts pouvant être considérés, dans une accep-
tion large, comme la rémunération de services 
écosystémiques. 

5.2. Qu’apporte la mise 
en question de l’histoire 
des Catskills ?

En premier lieu, « l’alternative » et les options dispo-
nibles, autrement dit la structure du problème qui 
s’est posé au DEP de NYC, ont été imposées par 
la loi et la réglementation. En quelque sorte, la 
dimension économique s’est exprimée à l’intérieur 
d’un espace créé et délimité par le cadre juridique. 
L’analyse économique semble avoir été plutôt un 
moyen d’expliquer, de justifier et de rationaliser 
a posteriori une décision qui était principalement 
déterminée par la législation et son application, 
autrement dit par une chaîne de décisions poli-
tiques qui précédaient le choix du programme 
préventif des Catskills. Il ne s’agit donc pas de 
prétendre que l’évaluation économique n’a pas joué 
de rôle, mais plutôt que, dans ce cas, il s’agissait 
d’un rôle informatif, et plus précisément de type 
« justification a posteriori » (Laurans, Rankovic et 
al., à paraître). Une telle justification est impor-
tante, elle est probablement indispensable, 
notamment pour le processus politique local (par 
exemple, pour obtenir ou maintenir l’adhésion des 
citoyens, des relais d’opinion, etc.). Mais son rôle 
devrait être analysé comme tel, et non, dans ce cas, 
comme un moyen de choisir, de découvrir ce qui 
est le choix optimal. 

En second lieu, on a vu que la politique mise en 
œuvre comportait bien un volet «  économique  », 
au sens où un paiement a pour objectif de modifier 
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le comportement d’un agent économique, ici sur 
une base volontaire. Cette approche a sans nul 
doute représenté une ressource importante, peut-
être même indispensable pour réussir l’exécu-
tion du programme d’ensemble demandé par la 
réglementation. En revanche, nos informations 
dissipent l’idée que ce programme est principale-
ment de nature économique, telle qu’on l’a définie 
plus haut. Elles suggèrent plutôt que l’instrument 
économique a pris une place certaine, comme un 
dispositif articulé et combiné avec un ensemble 
d’autres dispositifs, réglementaires et techniques. 
L’instrument économique n’a pas «  résolu  » une 
éventuelle tension entre objectifs environnemen-
taux et économiques, encore moins à lui seul. Il est 
intervenu pour faciliter cette résolution, dans un 
cadre défini par la politique et la loi, et en synergie 
avec les autres moyens de gestion disponibles. 

5.3. Quel sens la parabole des 
Catskills conserve-t-elle ?

Si une partie de la signification qu’on donne habi-
tuellement à l’expérience des Catskills s’avère 
discutable, il lui reste un certain nombre de 
qualités qui justifieraient, à elles seules, l’intérêt 
qu’on lui porte. 

Elle montre tout d’abord que, dans certains cas 
au moins, la préservation de l’environnement 
s’avère une option économique favorable aux inté-
rêts des usagers des ressources naturelles et des 
contribuables locaux, catégories dans lesquelles 
nous nous trouvons tous, et intérêts qui sont donc 
très largement partagés. Les Catskills sont un cas 
où protéger la qualité de l’eau n’a pas été un coût, 
mais une économie, et en cela il peut être considéré 
comme représentatif de ce qui est vrai ailleurs, mais 
plus difficile à mesurer. Par opposition, et symétri-
quement, on peut en inférer que laisser se dégra-
der l’environnement, et s’équiper pour se prému-
nir contre les nuisances qui en découlent, pourra 
certes favoriser les activités économiques associées 
à ces équipements, mais au prix (1) d’une perte de 
pouvoir d’achat des usagers et des contribuables, et 
(2) de la croissance accumulée des impacts que les 
solutions curatives ne peuvent supprimer. Par ail-
leurs, on l’a vu avec le programme préventif mis en 
place par le DEP, la prévention des nuisances est elle 
aussi une activité économique, y compris lorsqu’elle 
prend la forme de la reconversion d’activités, de la 

rémunération de pratiques moins polluantes, de 
la réalisation de stations d’épuration… On illus-
trerait alors ici une alternative entre une solution 
coûteuse, recourant à la technologie et au capital, 
et une solution moins coûteuse, recourant plutôt à 
la gestion, à des techniques plus rustiques, moins 
capitalistiques et éventuellement plus intensives en 
travail, autrement dit à ce qui est parfois espéré de 
« l’économie verte » (OECD, 2011). 

On peut donc douter de la qualité des Catskills 
comme démonstration du rôle décisionnel de 
l’analyse économique ou de la vertu des PSE. En 
revanche, l’expérience illustre des notions à la 
fois plus fondamentales et plus courantes, et qu’il 
n’est pas si fréquent de trouver concrétisées de 
manière aussi spectaculaire, au cœur d’un pôle 
majeur de l’économie et de la finance mondiales : 
en matière d’eau du moins, dans certains cas la 
prévention est plus rentable que les solutions 
curatives ; de ce fait, elle lie les intérêts des habi-
tants des régions amont et aval d’un même bas-
sin versant, et suppose une gestion complexe de 
cette interdépendance, qui fait appel notamment 
à des redistributions économiques, spatiales et 
foncières, de pouvoir. 

Enfin, l’exemple de New York est aussi celui 
de l’appréhension des questions environnemen-
tales en termes de risques. Il semble, en effet, que 
c’est principalement pour éviter de s’exposer aux 
risques sanitaire, juridique et de réputation, asso-
ciés à la possibilité de prolifération de bactéries, 
que la réglementation envisageait de faire payer 
aux consommateurs d’eau de New York le coût 
considérable d’une usine de purification. L’option 
de la protection environnementale a permis de 
réduire à la fois ce risque et ce coût. Ainsi la protec-
tion de l’environnement n’est pas à voir nécessaire-
ment comme un impératif découlant d’un principe 
de précaution écologique qui coûterait à l’écono-
mie, mais comme ce qui, au contraire, lui permet 
de financer un certain nombre de précautions pour 
la santé humaine, et ce à moindre coût. C’est, peut-
être, une voie à explorer pour l’évaluation écono-
mique de l’environnement : évaluer la contribution 
d’un environnement préservé à la réduction des 
risques sanitaires et économiques pourrait débou-
cher sur des résultats complémentaires de ceux qui 
s’efforcent de le faire en s’appuyant sur les retom-
bées de la pêche de loisir, le tourisme vert ou le 
consentement à payer pour des paysages. ❚
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ANNEXES

Annexe 1. Séquence des relations entre 
Ville de New York, EPA et collectivités des 
Catskills

En juillet 1992, l’EPA se penche sur le système d’ap-
provisionnement en eau de la Ville de New York 
et vérifie le respect des critères d’obtention d’une 
dérogation. Elle conclut que l’eau est de bonne 
qualité. Le programme de protection du bassin 
est jugé adapté, mais sa capacité à répondre aux 
besoins futurs est incertaine. Elle accorde alors une 
première FAD, valable seulement jusqu’à fin 1993 
(US  EPA, 1997). Le National Research Council, 
organisme conseillant le gouvernement américain 
dans le choix des politiques publiques, salue cette 
démarche et estime que «  la croissance modérée 
de la population et un large éventail de nouvelles 
activités économiques peuvent se développer sur 
le bassin versant sans effets nocifs sur la qualité de 
l’eau aussi longtemps que les investissements de la 
Ville de New York perdureraient ».

En 1993, l’EPA accorde une seconde FAD à la Ville 
de New York en raison de la grande qualité de l’eau 
distribuée et de l’adéquation du programme de 
protection du bassin. L’accord comporte 150 condi-
tions relatives à la protection des bassins d’alimen-
tation de captage, au suivi de la qualité de l’eau et 
au financement d’études (US EPA, 1997). 

En 1994, le DEP finalise une proposition de ges-
tion du bassin versant incluant un objectif d’acqui-
sition foncière fixé à 32 400 ha. Un premier accord 
est signé en 1995 (Hoffman, 2010).

En 1996, face aux difficultés du DEP pour res-
pecter l’ensemble de ces conditions, notamment 
obtenir un permis pour l’acquisition de terrains 
et moderniser les stations d’épuration situées en 
dehors des limites de la Ville de New  York, diffi-
cultés qui sont avivées par une opposition grandis-
sante des habitants des Catskills, l’EPA refuse de 
renouveler son accord (US EPA, 2010).

Afin de résoudre ce problème, les différentes 
parties prenantes (EPA, Ville de New York, État de 
New  York, collectivités et organisations environ-
nementales) sont réunies par l’État de New York. 
En janvier  1997, après plusieurs mois de négocia-
tions et plus de 150 réunions, un Memorandum of 
Agreement (MOA) est signé par l’US EPA, l’État de 
New York, le DEP, 7 comtés, 49 villes, 11 villages et 
5 associations environnementales (US EPA, 1997 ; 
Salzman, 2005 ; Hoffman, 2010). La Ville s’engage 
à conduire un programme complet de protection 
des bassins d’alimentation de captage. Sur la base 
de cet accord, le New  York State Department of 
Environmental Conservation octroie au DEP un 
permis d’acquisition foncière, valable au sein du 

périmètre des bassins d’alimentation de captage 
(State of New York, 1998 ; US EPA, 2010). Le DEP 
s’engage à solliciter l’achat de 144 000 ha au cours 
des 10  années suivantes  ; par ce chiffre, le DEP 
espère acquérir 48 600 ha (US EPA, 1997 ; World 
Resources Institute, 2000). Le MOA prévoit une 
enveloppe de 1,5 Mds$, à utiliser sur 10 ans afin de 
financer cette politique de protection de la qualité 
de la ressource en eau. À la suite de cet accord, 
l’EPA accorde une nouvelle FAD pour une durée de 
5 ans (US EPA, 1997 ; US EPA, 2010).

En 2000, l’EPA effectue une évaluation à mi-
parcours (US  EPA, 2002). Le rapport salue les 
améliorations effectuées, mais conseille de por-
ter les efforts sur deux points : acquérir des terres 
ou mettre en œuvre des servitudes aux alentours 
du réservoir Kensico et améliorer les 34  stations 
d’épuration n’appartenant pas à la Ville, qui repré-
sentent 60% des rejets sur le bassin.

En 2002, l’EPA renouvelle la FAD pour les bas-
sins Catskills/Delaware, pour une durée de 5 ans. 
L’EPA insiste alors sur deux points : établir des pro-
grammes de protection des bassins d’alimentation 
à long terme et s’appuyer sur les autres acteurs 
présents sur le territoire, tels que le Watershed 
Agricultural Council6 (WAC), afin de mieux faire 
accepter et appliquer ces programmes. La Ville 
doit également allouer 50  M$ supplémentaires à 
l’acquisition de terrains, portant ainsi le budget 
total à 300 M$. Les autres conditions de la FAD de 
2002 sont d’étendre le programme agricole pour 
y inclure les petites exploitations du bassin, de 
mettre en place 7 stations d’épuration sur les com-
munes jugées prioritaires, ainsi que de construire 
une usine de désinfection par UV pour l’eau pro-
venant des Catskill/Delaware, laquelle sera en 
service en 2012 (US  EPA, 2002  ; US  EPA, 2007, 
US EPA, 2010).

En 2006, l’EPA et le ministère de la Santé publient 
un rapport concluant que la Ville a réussi à satis-
faire les obligations spécifiées dans la dernière 
FAD. Il souligne la capacité de la Ville à acquérir 
des terrains et à conclure des accords avec les petits 
exploitants, bien qu’il déplore certains retards dans 
la réalisation des infrastructures d’assainissement 
(US  EPA, 2006). En 2007, l’EPA attribue de nou-
veau une FAD pour les Catskills et le Delaware, 
toujours en vigueur aujourd’hui (US EPA, 2010).

6.	 Fondé en 1993, cet organisme a pour but de soutenir la 
viabilité économique de l’agriculture et de la foresterie à 
travers la protection de la qualité de l’eau et la promotion 
de la préservation des terres sur le bassin d’alimentation 
en eau de la Ville de New York.
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Annexe 2. Tableau de répartition du budget du MOA 

En italique, les lignes budgétaires correspondant éventuellement à un PSE
US EPA, 2006 (1997-2007) Hoffman, 2010 (1997-2008) NRC, 2000 (1997-2002) ICE, 2004 (1997-2004)

Réhabilitation de 
l’assainissement non collectif 
et raccordement aux réseaux 

d’assainissement

29 M$ 29 M$ 32 M$ -

Construction et amélioration 
des stations d’épuration

678 M$ 353 M$ 75 M$ (uniquement 
construction)

270 M$

Gestion des eaux pluviales 55 M$ 47 M$ 39 M$ -

Stockage de sel et de sable - - 10 M$ -

Programme de réhabilitation 
de cours d’eau

- 31 M$ 3 M$ -

Soutien à l’économie locale - 13 M$ - -

Recherche, éducation et 
sensibilisation

- 2 M$ 2 M$ -

Acquisition de terres et 
servitudes

277 M$ 250 M$ 250 M$ 131 M$

Whole Farm Plan - 40 M$ + 16 M$ - 19 M$

Programme forestier - 4 M$ 0,5 M$ -

Catskills Fund for the Future - 61 M$ 60 M$ -

Total 1 039 M$ 846 M$ 472 M$ 420 M$

% du coût  
correspondant à un PSE

27% 44% 66% (mais sur données 
partielles concernant les 

STEP)

36%
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